
 

MÉDICAL 

PSYCHIATRE 
Consultant en CMP 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC  
DE SANTÉ VILLE-ÉVRARD 
202, avenue Jean Jaurès 
93330 Neuilly-sur-Marne 
STANDARD : 01 43 09 30 30 
 

Direction des Ressources 

Humaines Médicales 

Steeve MOHN 

s.mohn@epsve.fr 

Tél : 01 43 09 32 61 - 33 
53 
 

Candidature à envoyer au 

Chef de Pôle  
Docteur Frank BARNEL 
f.barnel@epsve.fr  
 
Secrétariat : 

Tél : 01 48 95 20 72  
 
 

  
PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
L’hôpital public psychiatrique dessert 33 communes (sur 40) du département 
de la Seine-Saint-Denis qui compte 1 655 422 habitants avec une forte 
croissance démographique de plus de 1% par an. Les équipes proposent une 
offre de soins complète et diversifiée pour les patients souffrant de troubles 
psychiatriques ou psychiques : urgences, ambulatoire, hospitalisation, 
consultations spécialisées, plateau somatique, centres experts, remédiation 
cognitive et réhabilitation psycho sociale. En France, les services publics de 
psychiatrie sont organisés par « secteurs » c’est à dire des zones 
géographiques correspondant à des bassins de population d’environ 70 000 
habitants. L’établissement couvre 15 secteurs de psychiatrie adulte et 3 
secteurs de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. En 2022, Ville-Évrard a 
pris en charge 29 106 patients. Ses unités d’hospitalisation temps complet sont 
réparties sur cinq sites : Neuilly-sur-Marne, Aubervilliers, Bondy, Saint Denis et 
Montreuil. L’EPSVE dispose également d’un centre de recherche clinique et de 
deux instituts de formation (infirmier et cadre de santé). 

  
PRÉSENTATION DU SERVICE : 

Pôle 93G13 
Communes desservies : Bobigny, Pantin 
 
Composition du pôle : 
 
 1 Unité d’Hospitalisation Temps Plein Adultes (24 lits + 2 CSI)  
 2 CMP (Bobigny + Pantin) 
 1 CATTP (Bobigny + Pantin) 
 1 HDJ : Hôpital de Jour (15 places) 
 1 EMIAD : Équipe Mobile d’Intervention à Domicile 
 1 AFT : Accueil Famille Thérapeutique 
 1 EMPSA intersectorielle : Équipe Mobile Psychiatrie Sujet Âgé  

 

mailto:s.mohn@epsve.fr
mailto:f.barnel@epsve.fr


 

MÉDICAL 

PSYCHIATRE 
Consultant en CMP 

LIEU DE TRAVAIL 

Adresse 1 : 

CMP Bobigny 
48, rue Louise Michel 
93000 Bobigny 
cmp.bobigny@epsve.fr 
01 48 95 20 72 
 
Adresse 2 : 

CMP Pantin 
1, rue Lépine 
93500 Pantin 
cmp.pantin@epsve.fr 
01 48 46 31 04 
 
Horaires de travail : 

09h30-17h00  
(19h00 1 jour par semaine) 
Possibilité d’AIG (1/2 
journée par semaine) 
Possibilité de recherche 
hors service 
 
Vacance de poste : 

Été 2025 
 

  
POSITION DANS  
LA STRUCTURE  

Position dans la structure :  

 

Autorité hiérarchique : 

 Directeur de l’EPS Ville Evrard 

 Directeur des Ressources Humaines 
Médicales 

Autorité fonctionnelle : 

 Chef de Pôle  

 

 
DESCRIPTION 
SYNTHÉTIQUE  
DU POSTE  

Psychiatrie générale 

 

   
MISSIONS DU POSTE ET COMPÉTENCES REQUISES 
 

Missions principales :  

 

 Prise en charge en consultation des patients du secteur et responsabilité médicale 

de l’équipe mobile d’intervention domicile EMIAD 

 Psychiatrie générale 

 Évaluation clinique et diagnostique 

 Prescription psychotrope si nécessaire 

 Rédaction des certificats légaux 

 Participation aux réunions cliniques  

 Codage diagnostic et indicateur qualité  
 Rédaction des Projets Personnalisé de Soins 

 

 

Figure 1- CMP PANTIN Figure 2- CMP BOBIGNY 



 

MÉDICAL 

PSYCHIATRE 
Consultant en CMP 

Missions spécifiques :  

- Une consultation en soirée par semaine 

- Garde sur l’unité d’hospitalisation temps plein (1 à 3 par mois) site du Clos 

Bénard à Aubervilliers, possibilité de faire des gardes aux urgences 

d’Avicenne, sur le volontariat. 

- Permanence des soins.  

 

Qualifications :  

Diplôme de psychiatre (DESS/capacité) 

 

Compétence technique : 

Avoir déjà eu une expérience de consultations en CMP. 
Plus qu’ailleurs, savoir travailler avec les services publics (centres municipaux de 
santé, EHPAD public, résidence, foyer …) et les familles.  
 

 

Savoirs / connaissances théoriques :  

Une inscription à l’ordre des médecins est souhaitable (ou dans une perspective 
proche) 
 
 

Diplômes pris en compte :  

DU ou formation équivalente pour la psychiatrie légale / gérontopsy / neurobio / 
sommeil / urgences / addicto / transculturelle / réhabilitation. 
Formation à une psychothérapie (universitaire ou privée) 

 

 


